
Un employeur public peut-il imposer une clause de mobilité ?

Réponse courte

Dans la fonction publique luxembourgeoise, l'employeur public peut imposer une mobilité géographique sous

conditions strictes. Cette mobilité doit être prévue statutairement, justifiée par l'intérêt du service, respecter un

périmètre géographique défini et ne pas modifier substantiellement les conditions essentielles de travail. Un préavis

minimum de 3 mois est requis sauf urgence justifiée.

Définition

La clause de mobilité est une disposition statutaire permettant à l'administration de modifier unilatéralement le lieu

d'affectation d'un agent public dans l'intérêt du service. Elle se distingue de la mutation disciplinaire qui relève du

régime des sanctions administratives prévu à l'article 47 de la loi modifiée du 16 avril 1979.

Conditions d’exercice

La mise en œuvre d'une mobilité est soumise à plusieurs conditions cumulatives :

Être expressément prévue par le statut général ou particulier applicable

S'inscrire dans un périmètre géographique précisément défini

Répondre à des nécessités de service objectives et documentées

Respecter le principe de proportionnalité (article 2 de la loi modifiée du 16 avril 1979)

Maintenir la nature des fonctions et le grade de l'agent

Faire l'objet d'une décision motivée conformément à l'article 6 de la loi du 1er décembre 1978

Modalités pratiques

L'administration doit respecter la procédure suivante :

Notifier par écrit le projet de mobilité à l'agent

Observer un délai de prévenance de 3 mois minimum (article 11 de la loi modifiée du 16 avril 1979)

Organiser un entretien préalable permettant à l'agent d'être entendu

Motiver précisément la décision finale

Consulter la représentation du personnel selon les dispositions statutaires

Notifier la décision par voie hiérarchique
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Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre conforme, il est recommandé de :

Privilégier le dialogue et la recherche de solutions concertées

Examiner la situation personnelle et familiale de l'agent

Constituer un dossier complet justifiant l'intérêt du service

Prévoir des mesures d'accompagnement adaptées

Assurer une traçabilité complète de la procédure

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État :

Article 2 (principe de proportionnalité)

Article 10 (droit d'être entendu)

Article 11 (changement d'affectation)

Article 47 (régime disciplinaire)

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux :

Article 8 (affectation)

Article 9 (mutation)

Loi du 1er décembre 1978 réglant la procédure administrative non contentieuse :

Article 6 (motivation des décisions)

Toute mobilité imposée en dehors de ce cadre légal ou détournée de son objectif d'intérêt général est susceptible d'annulation par le

juge administratif. L'agent dispose d'un recours en annulation dans les 3 mois suivant la notification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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